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Eléments de communication
	Comment by Geraldine FOUCHAUX: Voir pour ajouter l'origine du projet et mentionner les elus porteurs du projet	Comment by Jean-François SALESSES: ok
Le projet de la caravane des séniors porté par Cholet Agglomération, et particulièrement la Direction de l’action gérontologique, arrive dans une nouvelle phase, avec son lancement officiel. Les élues responsables de ce projet sont Jacqueline DELAUNAY, Vice-présidente de Cholet Agglomération et Natacha POUPET-BOUDOULEIX, Adjointe au Maire de Cholet en charge des séniors.

Inauguration le mercredi 12 novembre à 18h
Sur l’esplanade de l’Hôtel de Ville et d’Agglomération à Cholet, 
Portes ouvertes prévues de 11h à 17h.

Premier déplacement de la caravane à Trémentines le jeudi 13 et vendredi 14 novembre 

Rappel des origines de ce projet : 

Pour donner suite aux constats suivants :
· Difficultés de mobilité liées à la perte d’autonomie et/ou à l’absence de transport véhiculé,
· L'éloignement des lieux d’accueil physique 
· Les inégalités d’accès à l’information
· La dématérialisation administrative
Les objectifs du véhicule itinérant :
· D'aller vers les séniors sur l’ensemble du territoire de Cholet Agglomération notamment ceux isolés ou éloignés des services
· De les informer sur leurs droits, les aides disponibles, la santé, le numérique, la sécurité et les loisirs.
· De les orienter vers les services adéquats,
· De contribuer au lien social avec les partenaires du territoire
· De contribuer à la valorisation des partenaires investis auprès de ce public.









Les moyens mis en place :
Matériel : Une caravane de 28 m² construite par l’entreprise locale BEAUER de Mazières-en-Mauges + un véhicule pouvant la tracter.
Humain : Un agent, Jean-François SALESSES, recruté depuis le 1 septembre, responsable de ce dispositif.
Financier : le Département a alloué une subvention sur deux ans : 
· Investissement : Caravane et véhicule pour environ 108 000 euros 
 Subvention du Conseil Départemental de 25 000 €.
· Fonctionnement : 47 000 euros (RH comprise) 
 Subvention Conseil Départemental de 16 000 €.

Fonctionnement de novembre à l’été 2026 : 
Au total, une centaine de jours est programmée sur cette période.
De manière générale, la caravane sera 4 jours par semaine présente sur les communes de l’Agglomération.  La caravane sera présente 1 ou 2 jours consécutifs sur une commune et pour la majorité d’entre-elles, 2 fois sur cette période.
Sur la Ville de Cholet, la caravane sera présente sur 5 emplacements dont le Puy Saint Bonnet. 
La caravane pourra être présente sur des évènements concernant cette population.
Une information sur le planning des présences sur chaque commune sera diffusée. 
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